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psychotropes
Question écrite n° 33255

Texte de la question

Mme Muriel Marland-Militello attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la
vie associative sur la consommation de psychotropes des personnes âgées de plus de 65 ans. Une enquête de
la Haute autorité de santé (HAS) publiée mardi 14 octobre dernier révèle que les personnes âgées de plus de 65
ans consomment trop de somnifères, tranquillisants ou neuroleptiques et souvent à mauvais escient, ces
médicaments étant à l'origine d'une iatrogénie importante (chutes, confusions, sédation excessive...). Cette
surmédication est également néfaste aux finances de la sécurité sociale. Sans aborder le cas des personnes
hospitalisées, l'enquête de la HAS a pu ainsi étudier le cas de 97 % de la population française de plus de 65
ans, soit près de 10 millions de personnes. Elle révèle notamment que pour combattre l'insomnie, l'anxiété ou
des affections y ressemblant, 32 % des plus de 65 ans et près de 40 % des plus de 85 ans se sont vu prescrire
un hypnotique ou un anxiolytique entre septembre et décembre 2007. Dans nombre de cas la prescription était
inutile au traitement de la pathologie. Or, des expériences visant à limiter l'usage des psychotropes ont été
menées avec succès, notamment dans les Ardennes, par l'équipe du Dr Jean-Pierre Hilly. Ainsi 102 personnes
de 74,5 ans d'âge moyen, prenant des benzodiazépines depuis 1 à 40 ans, ont été incitées à arrêter ou diminuer
les doses : 53 % d'entre elles ont cessé leur usage depuis 18 mois, 22 % ont considérablement réduit les doses.
Aussi aimerait-elle savoir quelles mesures le Gouvernement compte prendre, au regard de cette enquête,
s'agissant des prescriptions de psychotropes chez les personnes âgées de plus de 65 ans.

Texte de la réponse

La prescription des psychotropes constitue un problème de santé complexe, particulièrement chez les sujets
âgés. De nombreux travaux soulignent les mésusages des psychotropes et la nécessité d'actions ciblées,
notamment sur la population très exposée et vulnérable des sujets âgés. En octobre 2007, la Haute Autorité de
santé (HAS) a publié un rapport relatif à l'amélioration de la prescription des psychotropes chez le sujet âgé
dans l'insomnie, l'anxiété, la dépression et les troubles du comportement. Ce travail, auquel le ministère de la
santé et des sports s'est associé activement, a montré qu'une personne de plus de 70 ans sur deux fait usage
de psychotropes en France. 20 % des 10 millions de personnes âgées consomment de façon chronique des
hypnotiques ou des anxiolytiques, tandis que la balance bénéfice/risque leur est clairement défavorable. Il existe
une sur-prescription de neuroleptiques dans les troubles du comportement que présentent, à un moment de
l'évolution de leur maladie, près de 85 % des patients atteints de maladie d'Alzheimer ou maladies apparentées.
Les psychotropes sont ainsi à l'origine d'une iatrogénie importante, iatrogénie en grande partie évitable, car plus
de la moitié des traitements ne serait pas indiquée. A l'inverse, la prescription des antidépresseurs est
insuffisante chez les patients âgés, ce qui augmente le risque suicidaire, aggrave les troubles organiques et
accroît la mortalité. Le rapport a permis de recenser les actions en cours, prévues ou envisagées dans ce
domaine, notamment des actions entrant dans le cadre de plans nationaux de santé publique tels que le plan «
Psychiatrie et Santé mentale 2005-2008 », le plan « Alzheimer 2008-2012 » ou encore le plan « Bien vieillir
2007-2009 » ; ces actions sont, pour une part, réalisées pour le compte de l'État par les agences de sécurité
sanitaire (InVS, AFSSAPS, INPES). Trois priorités ont été identifiées afin de permettre l'amélioration des
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pratiques de prescription des psychotropes chez les personnes âgées : aider les prescripteurs, les pharmaciens
et les patients à limiter l'usage des somnifères/tranquillisants pour l'insomnie et l'anxiété ; aider les prescripteurs
et les patients à ne pas confondre déprime et dépression ; mieux définir les prises en charge adaptées aux
troubles du comportement. Tandis que la HAS assure la mise en oeuvre d'actions relatives aux
recommandations de bonnes pratiques professionnelles, des actions sont engagées ou prévues dans le
domaine de responsabilité du ministère de la santé et des sports sur les sujets suivants-, information et
éducation du sujet âgé et de son entourage ; sécurité sanitaire des produits de santé ; information en direction
des professionnels ; exercice des professions de santé. Ainsi, le ministère de la santé et des sports et la Haute
Autorité de santé ont développé, autour de la question de l'amélioration de la prescription des psychotropes
chez le sujet âgé, des modalités de collaboration leur permettant d'agir de manière complémentaire dans leurs
domaines de responsabilité respectifs.

Données clés

Auteur : Mme Muriel Marland-Militello
Circonscription : Alpes-Maritimes (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 33255
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé : Santé, jeunesse, sports et vie associative
Ministère attributaire : Santé et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 octobre 2008, page 8968
Réponse publiée le : 10 février 2009, page 1386

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE33255
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267903

